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Compte-rendu de l’Atelier « Site Web - Annuaire » du conseil des associations 
Jeudi 27 août 2009 - 19h00 

Centre des Ressources Informatiques ESCape - 3, Rue de Remich 
 
 
Représentants associatifs : MJC Nomade, NDoumbe land, ESCape-MJC Etoile, MJC Lorraine et 
Vivre Dans la Ville. 
 
Elu(s) : Azzam CHEIKH (délégué aux Associations) et Manu DONATI (délégué à la Démocratie 
Participative) 
 
Servie de la ville : Service vie associative 
 
Excusé(e)s : ASEEV, TRANS’CULTURE, ECLORE, TCS, UFAL, Les Amis de POA, MIC ON STREET, 
D'Hier à Demain, Don de Sang Bénévole de Vandoeuvre, A DA YI et France Bénévolat 
 
 

Rappel de la dernière réunion : 
 
La dernière réunion de l’atelier « Site Web » avait permis de définir un cahier des charges pour le futur 
site du portail des Associations. 
 

1. L’affaire du portail « brouillon » piraté 
 
Pour débuter cette nouvelle réunion, M. CHEIKH tient à donner des précisions au sujet du site « 
brouillon » du portail des Associations, piraté la semaine précédente et pour lequel un article de presse 
est apparu dans l’Est Républicain le 20 août 2009. Il s’agissait d’une initiative de la Ville qui s’était 
proposé de tester l’outil. Aujourd’hui, l’accès à ce site est fermé. Mais M. CHEIKH tient aussi à 
dénoncer l’attitude d’une association en particulier, qui a préféré alerter en premier lieu la presse locale 
plutôt que la municipalité. 
 

2. Le futur site Web 
 
Le point suivant concernait le cahier des charges du futur site web. Les devis ont été envoyés à sept 
entreprises, qui ont jusqu’au 15 septembre pour faire parvenir leur offre. Le service vie associative aura 
la charge de les récupérer, puis de réaliser un tableau récapitulatif. Ce tableau et les offres seront 
soumis au vote des représentants associatifs lors de la prochaine réunion « Site Web ». Les 
candidatures seront bien sûr présentées anonymement, afin de ne pas favoriser les entreprises locales 
en particulier. 
 

3. Logo du Conseil des Associations 
 
La municipalité, suite à la demande de M. Cheikh, a mis en place un formulaire permettant aux 
représentants associatifs de faire leurs propositions de logo. Or, à ce jour aucune réponse n’a été 
reçue. Par conséquent, M. Cheikh, se propose de créer de logo qu’il se mettra à approbation lors de la 
prochaine réunion d’atelier. 
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La prochaine réunion aura lieu le :  
 

Vendredi, 2 octobre 2009 à 18h, au local de l’association Vivre Dans la Ville 
3, Rue Goethe - Vandoeuvre 

 
 
Les objectifs seront les suivants : 
 

� Choisir un logo. 
� Discuter des devis : seront présentés de façon anonyme, sous forme d’un tableau récapitulatif. 
� Discuter de la Charte : des exemples de chartes types seront amenés. Des points devront 

impérativement apparaître (un exemple, évoqué lors de la réunion : Les associations auront la 
responsabilité pour toutes les photos qu’elles éditeront). 

� Voir un contrat type. 
 
 
 


